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Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue à nos bureaux le 20 août dernier, 
concernant les déclarations de manifestations cliniques inhabituelles et visant à obtenir : 
 
« […] 
 
1) Svp confirmer l’existence de statistiques sur les déclarations / rapports de MCI en lien 
avec les vaccins contre la Covid-19 qui n’ont pas été retenus comme étant des MCI après 
enquête. 
Si de telles statistiques existent, svp les fournir. 
Si possible, svp fournir les statistiques détaillées ventilées par (a) type de MCI , (b) dans le 
temps et, (c) également, fournir des données stratifiées par tranches d'âge, (d) par 
dose (première, deuxième, troisième, etc.). Un peu comme le "Tableau 4 Taux de déclaration 
et de MCI (par 100 000 doses) selon le rang de dose et le vaccin administré" du document 
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3299-manifestations-indesirables-
vaccination-base-covid-19-surveillance-passive.pdf 
 
2) Svp fournir toute statistique détaillant combien de professionnels de la santé (si possible, 
détaillés par type de professionnel de la santé) qui ont déclaré des MCI en lien avec les 
vaccins contre la Covid-19? 
 
3) Svp fournir tout document expliquant les obligations légales reliées à la déclaration des 
MCI ainsi que les étapes de la déclaration d’une MCI. Incluant ceux qui s’appliquent à des 
vaccinateurs qui ne sont pas des médecins. » (sic) 
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À cet égard, nous vous informons que le ministère ne détient aucun document en lien avec le 
point 1 et 2 de votre demande. Le type de professionnels de la santé déclarant une MCI n’est 
pas une variable exploitée par l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) dans 
le système d’information SI-PMI.  
 
Concernant le dernier point de votre demande, nous vous informons que pour les documents 
expliquant les obligations légales reliées à la déclaration des MCI, nous vous invitons à vous 
référer au chapitre VII section II DÉCLARATION DES MANIFESTATIONS CLINIQUES 
INHABITUELLES de la Loi sur la santé publique disponible à l’adresse suivante : 
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/s-2.2  
 
Pour les étapes de la déclaration, vous pouvez aussi vous référer au site du ministère à 
l’adresse suivante : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/mci/a-propos-des-
mci/#:~:text=Processus%20de%20d%C3%A9claration%20d'une%20MCI&text=La%20pers
onne%20vaccin%C3%A9e%20pr%C3%A9sente%20une,de%20sa%20r%C3%A9gion%20(
DSPublique) 
 
Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:  
https://www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/ 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le directeur,  

 
 
Robin Aubut-Fréchette 
 
p. j.  
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